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Résumé : La violence accrue des gangs depuis le 12 août 2023 dans les quartiers de Carrefour-Feuilles et de Savanes Pistache à Port-au-Prince continue de provoquer d'importants mouvements de population hors de ces zones.

Sur la base de données anonymes agrégées de téléphonie mobile, nous estimons que jusqu'à 32 075 abonnés résidant auparavant dans les zones affectées ont, depuis le début de la crise, quitté la zone en raison de la violence des gangs (la 
plupart - si ce n'est tous - sont probablement déplacés et en situation de vulnérabilité). Parmi eux, nous pouvons estimer que 9 770 abonnés résident actuellement, principalement, dans les quartiers de l'Avenue Christophe (adjacent au Bas Peu 
de Chose) et Pacot dans la commune de Port-au-Prince, et Desire - Boutilier dans la commune de Pétion-Ville (voir graphique 1 et tableau 1), en concordance avec les observations de l'OIM-DTM du 5 septembre. Pour les 22 000 abonnés 
restants probablement déplacés, on observe que la plupart restent dans la commune de Port-au-Prince, mais dans des quartiers que nous n'avons pas pu déterminer avec précision (Avenue Christophe et Pacot et/ou d'autres quartiers de la 
commune).
Au cours de la période de dix jours allant du 26 août au 4 septembre, nous estimons que 3 100 abonnés ont été nouvellement déplacés, notamment à Avenue Christophe et Pacot (commune de Port-au-Prince) et à Siloe (commune de Delmas) 
(voir tableau 1). A titre de comparaison, ils étaient 2 000 entre le 19 et le 26 août (étude de 8 jours) et 7 500 entre le 12 et le 26 août (étude de 8 jours), ce qui montre que la situation n'est pas encore stabilisée.

Graphique 1 : Nombre d'abonnés nouvellement déplacés (bleu) et d'abonnés restant 
déplacés (or) dans les quartiers que nous pouvons déterminer avec précision, additionnés 
par commune. Nous observons également que 22 000 abonnés supplémentaires peuvent 
être déplacés, et la plupart d'entre eux peuvent se trouver dans la commune de 
Port-au-Prince. 

*Carte à des fins d'illustration uniquement. Les frontières et les noms indiqués ainsi que les désignations figurant sur la carte 
n'impliquent pas l'approbation ou l'acceptation officielle de Flowminder, de ses partenaires ou de ses donateurs.
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Graphique 2 : Nombre total 
d'abonnés déplacés : Estimation 
haute du nombre d'abonnés qui 
ont quitté la zone affectée 
depuis le 12 août en raison de la 
violence des gangs, et qui 
pourraient encore être déplacés 
à ce jour.

Carte 1*
Quartiers où séjournent les abonnés déplacés de la zone sinistrée.

Nombre total d'abonnés 
déplacés depuis le 12 août 

(estimation haute)

32 075

Abonnés nouvellement 
déplacés  hors de la zone sinistrée entre le 

26 août et le 4 septembre

3,051

Nombre total d'abonnés 
déplacés dans des quartiers 

identifiés depuis le 12 août

 9,770

https://dtm.iom.int/node/28401


Rang Commune Section communale Quartier

Abonnés 
nouvellement 
déplacés cette 

semaine

Total (restant) 
déplacé

1 Port-au-Prince 1re Section Turgeau
Avenue 
Christophe

730.0 3,017

2 Pétion-Ville 3ème Etang du Jong Désir - Boutilier - 2,510

3 Port-au-Prince 1re Section Turgeau Pacot 452 1,044

4 Port-au-Prince 1re Section Turgeau Bois Verna 49 606

5 Pétion-Ville 3ème Etang du Jong
Thomassin - 
Fermathe - Fort 
Jacques

16 509

6 Delmas 1ère Saint martin Citer Caraibes - 478

7 Port-au-Prince 1re Section Turgeau Poste Marchand - 473

8 Port-au-Prince 1re Section Turgeau
Bas Peu de 
Chose

- 204

9 Delmas 1ère Saint martin Siloé 154 154 (*)

10 Delmas 1ère Saint martin
Delmas 32 - 
Lakou New York - 
REMY

123 123 (*)

11 Delmas 1ère Saint martin
Rousseau - Dupre 
- Village ULDECA

83 87

12 Delmas 1ère Saint martin Delmas 40b 84 84 (*)

13 Port-au-Prince 1re Section Turgeau
Christ-Roi - Nan 
Moise

65 65 (*)

14 Port-au-Prince 1re Section Turgeau Revine Pintade 58 58 (*)

15 Carrefour 11ème Rivière Froide Le Lambi - 42

16 Port-au-Prince 1re Section Turgeau Haut Nazon 39 39 (*)

17 Port-au-Prince 1re Section Turgeau
Canape-Vert 
(Lalue)

37 37 (*)

Tableau 1 : Total des abonnés déplacés (depuis le 12 août) dans des quartiers identifiés, et nouveaux abonnés déplacés entre le 26 août et le 4 septembre
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Rang Commune Section communale Quartier

Abonnés 
nouvellement 
déplacés cette 

semaine

Total (restant) 
déplacé

18 Delmas 1ère Saint martin
Peligre - 
Charbonnière

35 35 (*)

19 Pétion-Ville 3ème Etang du Jong Bremond 31 31 (*)

20 Delmas 1ère Saint martin Jacquet Tybulle 27 27 (*)

21 Delmas 1ère Saint martin Delmas 17 19 26

22 Delmas 1ère Saint martin Delmas 75 21 21 (*)

23 Delmas 1ère Saint martin Valme 20 20 (*)

24 Delmas 1ère Saint martin Puits Blain 19 19 (*)

25 Tabarre 3ème Bellevue
Mais Gate - 
Clercine 8

19 19 (*)

26 Pétion-Ville
5ème Bellevue 
Chardonnière

Pernier 24 - 17

27 Tabarre 3ème Bellevue Galette Goureau 17 17 (*)

28 Pétion-Ville
5ème Bellevue 
Chardonnière

Puits Blain 17 17 (*)

29 Port-au-Prince 1re Section Turgeau Bourdon 16 16 (*)

30 Cité Soleil
1ère Section des 
Varreux

Hasco - Village 
Democratie

16 16 (*)

31 Port-au-Prince 1re Section Turgeau
Babiole - Debussy 
- Haut Turgeau

16 16 (*)

32
Croix-Des-Bouq

uets
1ère des Varreux

Village La 
Rennaissance - 
Les Orangers

- < 15

33
Croix-Des-Bouq

uets
2ème des Varreux Santo - < 15

(*) Indique que les abonnés susceptibles d'être déplacés dans ce quartier sont tous arrivés 
récemment (entre le 26 août et le 4 septembre). 
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